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Ce programme constitue l’une des « briques » de la démarche AntidiscrimiNantes.  
Il s’adresse aux professionnelles et professionnels de la collectivité et des structures 
nantaises souhaitant : 

∞  Soutenir, informer et orienter les personnes victimes de discriminations ou de 
violences discriminatoires, qu’elles soient avérées ou non,

∞  Comprendre la mécanique des discriminations afin de changer les pratiques  
et par conséquent agir sur les comportements discriminants,

∞   S’engager au sein du Réseau des Acteurs de Vigilances et d’Actions contre les 
Discriminations (RAVADis).

Les formations croisent apports de connaissances, échanges de savoirs, analyses  
de situation et mises en pratique.  Coordonné par la Direction Egalité, le programme  
est animé par des expertes et experts du sujet : Cali Gali, Floréal Sotto, ISM Corum.  

MODULES DE BASE
Repérer et faire face à des situations discriminatoires rencontrées  
par les habitantes et habitants.

Il n’est facile ni de raconter et de partager les situations vécues pour les victimes de 
discriminations, ni de les entendre et de les reconnaître pour les acteurs et actrices de 
proximité. Pour vous outiller dans cette écoute, cette formation vise à :

∞  Acquérir une compréhension approfondie des concepts liés aux discriminations.

∞  Savoir repérer les récits et mobiliser les ressources disponibles pour informer, 
accompagner et diriger les victimes de discriminations, notamment celles offertes par 
la démarche AntidiscrimiNantes. 

∞  Adopter une posture réflexive sur sa pratique pour développer une écoute empathique, 
soutenante et une attitude inclusive. 

Animé par Floréal Sotto.

∞  Le vendredi 6 décembre, de 9h30 à 17h30 
Manufacture, Salle Aile B 202,  11 boulevard Stalingrad à Nantes.

∞  Le vendredi 4 avril, de 9h30 à 17h30  
Salle du Rez de Chaussée, 23 rue de Strasbourg à Nantes.

Ensemble pour une ville non discrimiNantes : animer des équipes et des projets non 
discriminants 

La discrimination est un phénomène social complexe, issue d’une mécanique globale 
croisant sociologie, histoire, sciences politiques, psychosociologie... Afin d’identifier les 
leviers sur lesquels il est possible d’agir en tant que manager d’équipe et/ou de projet, 
cette formation vise à : 

∞  Comprendre et maîtriser les concepts liés aux discriminations ainsi que les actions 
publiques mises en œuvre pour les combattre, 

∞  Savoir identifier et mobiliser les ressources nécessaires pour mener des projets inclusifs 
et accompagner des équipes dans une démarche de non-discrimination, 

∞  Réfléchir à l’adoption d’une posture professionnelle respectueuse du principe de  
non-discrimination et inclusive. 

Animé par Floréal Sotto. 

∞    Le lundi 27 janvier de 9h30 à 17h30 
Salle du Rez de Chaussée, 23 rue de Strasbourg à Nantes
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MODULES COMPLÉMENTAIRES
De la 1ère écoute à l’orientation : pour une écoute attentive et active des personnes 
victimes de discriminations.

Comment favoriser l’expression des discriminations alors que le sujet est encore souvent 
occulté, en particulier pour les discriminations liées à l’origine ? Comment mettre 
en place une posture d’écoute neutre et empathique pour recueillir des situations ? 
Comment réagir ?

Pour dessiner des réponses communes, ce module a pour objectifs de :

∞  Comprendre et identifier les mécanismes d’occultation de la discrimination, 

∞  Préparer l’accueil et le recueil des récits discriminatoires, 

∞  Développer une posture professionnelle pour faciliter l’écoute et l’orientation des 
victimes de discriminations. 

Animé par ISM Corum. 

∞    Le mardi 10 décembre, de 9h30 à 13h 
Salle du Rez de Chaussée, 23 rue de Strasbourg à Nantes.

∞   Le jeudi 3 avril, de 9h30 à 13h 
Salle du Rez de Chaussée, 23 rue de Strasbourg à Nantes.

Appréhender le droit de la non-discrimination

A partir des années 70, le droit de la non-discrimination se structure progressivement 
dans le corpus juridique français. Quels sont les textes fondateurs ? Comment mobiliser 
le droit pour accompagner les victimes ou prévenir les discriminations ? 

Pour vous appuyer, ce module vise à : 

∞  Appréhender le droit de la non-discrimination et ses recours, 

∞  Identifier les usages possibles du droit, avec une analyse critique de ses mobilisations, 

∞  Connaître les acteurs du droit de la non-discrimination sur le territoire.

Animé par Floréal Sotto. 

∞    Le vendredi 14 mars, de 13h30 à 17h30 
Salle du Rez de Chaussée, 23 rue de Strasbourg à Nantes.

Focus sur les discriminations liées à l’origine et le racisme ? De quoi parle t’on ? 
Quelles réalités ? Comment réagir ?

Les discriminations fondées sur l’origine et le racisme forment un continuum de violence 
pour les concernées et concernés. Au regard des données statistiques et sensibles 
observées, elles semblent se banaliser, comme l’indiquent le nombre de réclamations 
liées à ce critère ou des critères apparents. Au regard de « l’urgence d’agir », ce module 
vise à :  

∞  Approfondir ces concepts et leurs spécificités

∞  Comprendre les mécanismes d’occultation pour mieux les prévenir et lutter contre,

∞  S’outiller pour réagir face à des propos racistes et/ou des discriminations liées à 
l’origine.

Animé par Cali et Gali.

∞  Le vendredi 25 avril, de 13h30 à 17h. 
Salle du Rez de Chaussée, 23 rue de Strasbourg à Nantes.
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Nous contacter

Par courrier postal  Hôtel de Ville de Nantes 
2 rue de l’Hôtel de Ville - 44094 Nantes Cedex 1

Accueil du public 29 rue de Strasbourg - 44000 Nantes

Pour plus d’informations, contactez la Direction Égalité :  
direction.egalite@nantesmetropole.fr  

Si les modules dit de « base » sont accessibles à toutes et tous, 
les membres de structures engagées dans le Réseau des Acteurs 
de Vigilance et d’Actions contre les Discriminations (RAVADis) et/
ou les personnes Nantaises ayant déjà suivi un module « de base » 
seront prioritaires pour les modules dits « complémentaires ». 

Au regard du nombre de places, nous limiterons si besoin l’inscription 
à deux personnes maximum par structure/direction de la collectivité.

Si vous avez besoin d’aménagements spécifiques (liés par 
exemple à l’état de santé, la situation familiale, l’identité de 
genre, aux pratiques religieuses, au niveau linguistique, etc.), 
n’hésitez pas à nous l’indiquer, nous ferons de notre mieux pour 
que vous puissiez participer pleinement à cette journée. 

Un mail de confirmation de la Direction Égalité formalisera 
votre inscription et précisera les modalités logistiques. 

LA DÉMARCHE ANTIDISCRIMINANTES  
est le socle de l’action publique de prévention et de lutte 
contre les discriminations, elle a pour objectifs de : 

∞  Accompagner les victimes de discriminations  
et/ou de violences discriminatoires, avérées ou non. 

∞  Nommer et rendre visibles les discriminations pour transformer  
les pratiques.

∞  Mobiliser et former les acteurs et actrices du territoire.

Inscriptions  

et renseignements

INSCRIPTON 
GRATUITE 

06 59 50 05 26 
ou sur ce QRcode 

en ligne : 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://framaforms.org/formations-antidiscriminantes-de-novembre-2024-a-mai-2025-1728312530

